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E X T R A I T
du

Registre des Délibérations du Conseil Municipal

L’an DEUX MILLE QUATORZE et le 25 SEPTEMBRE à 18 heures 
30, le CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de DAX, convoqué le 
19 SEPTEMBRE 2014, s’est réuni en séance publique dans la 
salle du CONSEIL MUNICIPAL, sous la présidence de Madame 
Elisabeth BONJEAN, Première Adjointe au Maire.

ETAIENT PRESENTS : Mme Christine BASLY-LAPEGUE - M. André DROUIN - Mme Anne SERRE - M. 
Jean-Pierre LALANNE - Mme Marie-Josée HENRARD - M. Serge BALAO - Mme Viviane LOUME-SEIXO, 
Adjoints  -  Mme  Dominique  DUDOUS  -  Mrs  Michel  BREAN,  Dr  Philippe  DUCHESNE  -  Mme  Laure 
FAUDEMER - M. Francis PEDARRIOSSE - Mmes Isabelle RABAUD-FAVEREAU - Régine LAGOUARDETTE - 
Mrs  Bruno  JANOT  -  Vincent  NOVO  -  Mmes  Béatrice  BADETS  -  Géraldine  MADOUNARI  -  Axelle 
VERDIERE-BARGAOUI -  Valériane  ALEXANDRE -  Marianne BERQUE-MANSAS - Mrs Alexis  ARRAS - 
Bruno CASSEN - Pascal DAGES - Mme France POUDENX - M. Eric DARRIERE - Mme Sarah DOURTHE - 
Mrs Grégory RENDE - Julien DUBOIS 

ABSENTS ET EXCUSES : M. Gabriel BELLOCQ - M. le Dr Stéphane MAUCLAIR - M. Bertrand GAUFRYAU 
- Mme Marie-Constance BERTHELON - M. Christophe BARDIN

POUVOIRS : 
M. Gabriel BELLOCQ donne pouvoir à Mme Elisabeth BONJEAN
M. le Dr Stéphane MAUCLAIR donne pouvoir à M. André DROUIN
M. Bertrand GAUFRYAU donne pouvoir à Mme Marie-Josée HENRARD
Mme Marie-Constance BERTHELON donne pouvoir à M. Eric DARRIERE

SECRETAIRE DE SEANCE : M. Bruno CASSEN

OBJET : REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL - APPROBATION

L'article  L.2121-8  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dispose  que  'dans  les 
communes de 3500 habitants et plus, le Conseil Municipal établit son règlement intérieur 
dans les six mois qui suivent son installation'.

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le Conseil Municipal qui peut se 
donner  des  règles  propres  de  fonctionnement  interne,  dans  le  respect  toutefois  des 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit-il porter 
que sur des mesures concernant le fonctionnement du Conseil Municipal ou qui ont pour 
objet de préciser les modalités et les détails de son fonctionnement.

La loi  impose néanmoins au Conseil  Municipal  de fixer dans son règlement intérieur les 
conditions d'organisation du débat d'orientations budgétaires, les conditions de consultation 
des projets de contrats ou de marchés prévus à l'article L.2121-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, ainsi que les règles de présentation, d'examen et la fréquence des 
questions orales.

La  loi  n°2002-276  du  27  février  2002  relative  à  la  démocratie  de  proximité  impose 
également de prévoir certaines dispositions sur les droits des élus au sein des assemblées 
locales (notamment ceux de la minorité).

Enfin, la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a 
également apporté quelques précisions pour tenir compte de l'introduction des nouvelles 
technologies au sein de la vie de la municipalité ou d'étendre la participation des citoyens 
aux décisions locales.
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Un projet de règlement a été rédigé et annexé à la présente délibération.

SUR PROPOSITION DE MADAME ELISABETH BONJEAN, PREMIER MAIRE-ADJOINT
APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE,

ADOPTE le projet de règlement intérieur du Conseil Municipal de la Ville de Dax, joint en 
annexe.

DELIBERE EN SEANCE,
Identifiant Unique (A.R. Sous-Prefecture) Les jours, mois et an que dessus,
040-214000887-20140925-3-DE Suivent les signatures au registre

POUR COPIE CONFORME,
LE MAIRE, 

Gabriel BELLOCQ
Vice-Président du Conseil 
Général des Landes

Affichée le : 29 Septembre 2014

« La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l'Etat ».
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